
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

LUNDI 16 NOVEMBRE 2020 
 

L’an deux mil vingt, le LUNDI 16 NOVEMBRE, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni au Pôle Enfance rue du Trianon, sous la présidence de Monsieur François 

BERROU, Maire. 

PRESENTS : François BERROU, Michel BOUILLON, Julie CHARPENTIER, Yohann 

FOUASSIER, Pierrette LEHAY - Patrick BEAUPÈRE, Michèle DUCHEMIN, Marie-Claude 

HOUDELIER, Lilian BÈGUE, Jean-François RAIMBAULT, Stéphane SABLÉ, Florence 

LAMBARÉ, Caroline BEAUDUCEL, Jérôme BÉNÉZET,  Yannick BRUNEAU, Noémie GAIGNER, 

Stéphanie BERTHIER-BÉCHU, Nicolas GAUBERT.  

Absente excusée : 

Aurélie VULLO STIENNE ayant donné pouvoir à Caroline BEAUDUCEL 

Secrétaire : Pierrette LEHAY 

 

PRESENTATION RAPPORT ANNUEL 2019  

DE GESTION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 

Julie CHARPENTIER, élue déléguée à la commission ENVIRONNEMENT de Laval 

Agglomération a présenté une synthèse du rapport annuel du service public de prévention et de gestion 

des déchets ménagers et assimilés.  

Ce service public est de la compétence de Laval Agglomération avec l’intégration au 1er janvier 2019 des 

14 communes de la Communauté de Communes du  Pays de Loiron 

En 2020, la réorganisation des services et la TOEM des deux précédentes intercommunalités sont à 

l’étude pour une uniformisation à l’échelle du nouveau territoire. 

Le rapport  est tenu à la disposition du public en mairie. 
 

CHOIX PROGRAMMISTE 

POUR PROJET DE TRAVAUX À L’ECOLE PUBLIQUE 

 

Suite à une consultation auprès de 3 programmistes, le Conseil Municipal, après avoir pris 

connaissance des candidatures et analysé les critères relatifs aux compétences, références, 

moyens humains et matériel, les délais et forfait de rémunération, 

CONFIE la mission de programmation pour la restructuration du groupe scolaire de l’école 

publique «les mille mots » à PREPROGRAM de RENNES 

 pour un montant de prestations de  .................................................................. 21 282.00 € TTC  

 
VOIRIE 2021 : CHOIX MAITRE D’OEUVRE et ADHESION AU GROUPEMENT DE 

COMMANDE ET SUBVENTION CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
Le Cabinet INGERIF de CONLIE (72) est retenu pour assurer la maîtrise d’oeuvre du programme de 

VOIRIE 2021 avec un taux d’honoraires à 5.84 % jusqu’à 150 000 € TTC de travaux  sur les 4 communes 

et à 5% sur la tranche supérieure. 

La constitution du groupement de commande est confirmée avec les communes de Bourgon, Launay-

Villiers et Olivet. La commune de Bourgon en est le coordonnateur. 

Lilian BEGUE et Patrick BEAUPERE sont désignés membres titulaires, François BERROU membre 

suppléant pour assister aux opérations d’ouverture et d’analyses des offres, 

 

Il sera sollicité auprès du département l’attribution d’une dotation de 34 862 € au titre du plan 

Mayenne Relance destiné à soutenir l’investissement public local ; contribuant à l’effort de 

redressement de l’activité locale. 

 

CONVENTION ADMR de SAINT-PIERRE LA COUR 
 

Après avoir pris connaissance des conditions de partenariat proposées à 9 communes du secteur 

pour le versement d’une participation destinée à financer les frais d’administration des services d’aides 

à domicile assurés par l’association, le conseil municipal unanime, 



 CONFIRME le versement d’une subvention calculée sur la moyenne d’heures d’intervention et 

d’animation auprès du public fragilisé (mineurs, majeurs – 21 ans, les personnes de plus de 60 ans 

avec ou sans handicap, les familles fragiles économiquement) calculée sur les 3 années antérieures à 

hauteur de 1.20 € par heure. 

 

 PRESENTATION BUDGET 2020 et DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES 
 

Monsieur le maire présente les grands principes d’élaboration d’un budget communal, l’ouverture 

des crédits en dépenses et recettes, les articulations entre les sections de fonctionnement et 

d’investissement et son exécution tout au long de l’année pour arriver en fin d’année au bilan par le 

compte administratif. 

Il évoque le remboursement de la TVA par le biais du FCTVA (Fonds de Compensation de la Taxe 

sur la Valeur Ajoutée) sur les opérations d’investissement et sur la voirie et les bâtiments en 

fonctionnement  l’année N+1. 

 

Ensuite le Conseil Municipal vote les mouvements de crédits opérés en section de fonctionnement à 

hauteur  

-de 5 600 € en section de fonctionnement pris sur les dépenses imprévues 

-de 48 000 € en section d’investissement répartis  sur plusieurs opérations par prélèvement sur des 

crédits non affectés. 

 

PERSONNEL COMMUNAL : AVANCEMENT DE GRADE 

 

Le Conseil Municipal confirme l’avancement de grade d’un adjoint technique en adjoint technique 

principal de 2ème classe au restaurant scolaire à effet du 1er décembre 2020 

 

NOUVEAUX HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC DE LA MAIRIE et APC 

 

Après observation du fonctionnement du service « secrétariat de la mairie », notamment pendant l’été, 

et après avoir recensé les jours d’ouverture au public de plusieurs mairies, agences postales et bureaux 

de poste du secteur, 

La proposition des horaires ci-dessous est validée pour une application au 1er janvier 2021 
 

Au 1ER JANVIER 2021 
MAIRIE et AGENCE POSTALE MAIRIE 

MATIN APRES-MIDI 

LUNDI 8 h 30 – 12 h 30 15 h 30 – 18 h 

MARDI 8 h 30 – 12 h 30 FERMEE 

MERCREDI 8 h 30 – 12 h 30 15 h 30 – 18 h 

JEUDI 8 h 30 – 12 h 30 FERMEE 

VENDREDI 8 h 30 – 12 h 30 15 h 30 – 18 h 

SAMEDI 9 h 00 – 12 h 30  

 

MEDIATHEQUE : MODIFICATION DE LA REGIE 

 

Sur proposition de Pierrette LEHAY, adjointe responsable Communication – Médiathèque, le Conseil 

Municipal valide la possibilité d’ajouter l’encaissement de vente de livres pilonnés à la régie de recettes 

en place pour les activités de la médiathèque. 

 

COMMISISON ENFANCE AFFAIRES SCOLAIRES 

 

.Julie CHARPENTIER, adjointe responsable Enfance Affaires Scolaires, 

- donne compte rendu de la rencontre avec les agents pour échanger sur le fonctionnement des 

services notamment avec l’application des mesures sanitaires et évoquer les quelques difficultés 

relationnelles avec les enfants. 
 

- Le travail commencé pour le renouvellement en juin 2021 du Projet Educatif de Territoire 

(PEDT) : document qui précise pour des différents services extra scolaires : 

- les modalités de fonctionnement (horaires, inscriptions, tarifs,  ressources mobilisées …) 

- les axes éducatifs, objectifs, projets 

pour une durée de 3 ans 



Concernant la semaine scolaire  à 4,5 jours maintenue en 2018 jusqu’à ce jour avec la mise en 

place des temps NAP (Nouvelles Activités Scolaires) 

La question est posée au conseil municipal d’ ouvrir ou pas le débat lors d’ une consultation auprès 

des parents sur le maintien ou pas  de la semaine à  4 jours ½ ou 4 jours (mode dérogatoire)  

Par un vote à main levée : 1 voix pour la consultation, 16 voix pour un travail sur le PEDT avec 

le fonctionnement actuel, 2 abstentions 

La commission engage le renouvellement du PEDT avec l’organisation scolaire actuelle. 

 

Livret restaurant scolaire : la réalisation de ce livret est maintenant terminée. Le document illustré, à 

lire en famille permet de découvrir le service de la restauration collective et les règles de vie pendant les 

temps de repas 

 

DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE AU MAIRE 

 

Décision 2020-6 
Travaux Energétiques deux immeubles rue Saint-Gilles – Opération budgétaire 192 
Avenant n° 1 avec l’entreprise AUBERT pour le Lot 6 – Electricité –Chauffage Electrique  
DC2 – Alimentation électrique des volets roulants pour un montant de  ..................... 1  776.17 € TTC 
portant le montant du marché initial de 30 013.65 € TTC à 31 789.82 € TTC  
 
Avenant n° 1 avec l’entreprise LANCELIN pour le Lot 4 – Menuiseries Intérieures 
DC3 – Aménagement des placards (tablettes, penderie) pour un montant de  ............... 841.61 € TTC 
Portant le montant du marché initial de 7 752.58 € TTC à 8 236.34 € TTC 
 

 

Décision 2020-07 
Immeuble Petit Saint-Gilles - Opération budgétaire 189 
1 - Mise aux normes tableau et appareillage électriques - Acquisition et installation petit 

électroménager   
Devis de l’entreprise AUBERT ...................................................................................... 5 096.76 € TTC 
 
2 -  Remplacement porte d’entrée du logement et porte WC 
Devis de l’entreprise LANCELIN ...................................................................................... 668.80 € TTC 

 

Décision 2020-08 
Contrat d’assistance technique avec Mayenne Ingénierie 
Pour la sécurisation des abords du Pôle Enfance ........................................................ 3 672.00 € TTC 

 

INFORMATIONS ET  QUESTIONS DIVERSES 

 

Le Conseil Municipal est informé : 

PLUi 

du lancement de la procédure n° 1 de modification du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal et des amendements sollicités par la commune :  

-modification de l’Emplacement Réservé au niveau du Terrain de football 

-modification de zonage suite à vente de foncier 

-modification sur deux secteurs « rue de la Tannerie » et « Le Champbouquet » du zonaqe 

A en zonage UB 

-la rectification des erreurs et modification des numéros de photos de bâtis en changement 

de destination 
 

CCAS 

La distribution de chocolats ou savons est prévue le samedi matin 12 décembre auprès des 

personnes de plus de  75 ans. 
Le Maire 

 

François BERROU 


